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Révision du classementRévision du classement

des Zones Défavorisées Simples et de Piémontdes Zones Défavorisées Simples et de Piémont

dans le département du Lotdans le département du Lot

19 communes lotoises toujours exclues du projet de classement19 communes lotoises toujours exclues du projet de classement  !!

Dernière carte publiée le 19/12/2016     :

Lors de la paru"on de la première carte des Zones Soumises à Contraintes Naturelles (vert) au mois

de septembre 2016, la profession agricole avait mobilisé l'ensemble des élus du territoire pour

revendiquer le main"en de la reconnaissance des handicaps naturels et spécifiques sur l'ensemble

du département du Lot.

Le travail  engagé au  cours  de l'automne a  permis  de compléter  significa"vement le  projet  de

zonage (jaune puis rose) en confirmant le caractére défavorisé de plusieurs secteurs.

A noter, la zone de Montagne (marron) n'est pas concernée par la révision du zonage.

Or, les posi"ons exprimées par le Ministre de l'Agriculture mi-février reme7ent en cause l'objec"f

qu'il avait affiché clairement le 24 novembre dernier lors de sa rencontre avec les responsables

agricoles dans le Lot : « récupérer l'ensemble des communes lotoises historiquement classées ».

Tout aussi préoccupantes, les alertes du Ministre sur le budget de l'Indemnité Compensatoire de

Handicaps Naturels sont de mauvais présages sur l'effort de sou"en vers les éleveurs, notamment

les plus jeunes installés sur nos communes défavorisées.

Liste des communes exclues  à ce stade :

BIARS-SUR-CERE

BRETENOUX

CARENNAC

CREYSSE

GINTRAC

GIRAC

LACAVE

MAYRAC

MEYRONNE

PINSAC

PUYBRUN

SAINT-SOZY

SOUILLAC

TAURIAC

BELFORT-DU-QUERCY

LALBENQUE

LHOSPITALET

MONTDOUMERC

SAINT-MATRE

Communes Montagne / Piémont, en a7ente :

BAGNAC SUR CELE

MONTREDON

SAINT-FELIX
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Ce constat inquiétant est partagé au sein de notre Région Occitanie, où le 1/3 des communes

historiquement classées est toujours exclu du projet de zonage.

Aussi, nous vous invitons à confirmer votre engagement pris à l'automne dernier pour le main"en

des zones défavorisées lotoises, par votre sou"en de la Mo"on ci-après, présentée par la Chambre

Régionale d'Agriculture d'Occitanie :

Session du 20 février 2017

Motion sur la Révision des Zones
Défavorisées simples 2017
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Session du 20 février 2017

Motion sur la Révision des Zones
Défavorisées simples 2017

(suite)

Mo�on soutenue par :

____________________________________________________
____________________________________________________

Signature :
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